
La vie au village / rationnement
En mai 1941 des "Tickets de Rationnement" ont commencé à être distribués, par la mairie, à 
toutes les familles de la commune.
Les personnes étaient classées en plusieurs catégories suivant leur âge et la pénibilité de leur 
travail :

E enfants de moins de 3 ans
J1 enfants de 3 à 6 ans
J2 enfants de 6 à 12 ans
J3 jeunes de 13 à 21 ans
A adultes jusqu'à 70 ans
T adultes effectuant des travaux pénibles
V personnes de plus de 70 ans.

Selon la catégorie, les rations se situaient entre 100 et 350 grammes par jour pour le pain, de 180 
grammes par semaine pour la viande, et 500 grammes de sucre par mois. Le lait était réservé aux 
catégories E, J et V.
En ration journalière ces restrictions représentent en moyenne : 250 grammes de pain, 25 
grammes de viande, 17 grammes de sucre, 8 grammes de matières grasses, et 6 grammes de 
fromage.

A mi février 1941 il y a eu aussi institution de rationnement pour les vêtements, les textiles et les 
chaussures.
En 1942 la ration journalière de pain tomba pour certaines catégories de 350 à 275 grammes. 

Le maire devait déclarer le nombre de cartes distribuées pour éviter les fraudes.

Extrait circulaire 2 mai 1941                                                                                                Carte d’alimentation d’un Baumois (Archives Mairie)
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Les prix étaient fixés par la Préfecture pour tout

Cela imposait un travail administratif plus important pour le secrétaire 
de mairie  qui devait tout consigner. Une délibération a été prise pour 
compenser cela.

En plus de la gestion des cartes de rationnement, toutes les productions, 
céréales, vins, pommes de terre,… devaient être recensée

exemple du vin

« Pour les 
agneaux, 
c’était pareil, il 
fallait déclarer 
tant de 
naissance à la 
mairie » Arsène Coste (2019)



Pénurie de pain
La bureaucratie mise en place par Vichy, pèse sur nombre de petites
communes où le maire remplit toutes les tâches, ne serait-ce que

pour la multiplicité des cartes de rationnement à distribuer, les
enquêtes multiples...

En avril 1943, à La Baume-de-Transit ou aux Granges-Gontardes les difficultés à
résoudre ces problèmes comme le manque de pain, amènent les maires à
présenter leur démission.
Ferdinand MARTURIER, maire démissionnaire de La Baume de Transit, restera
quand même jusqu’au 9/12/1943 à la tête de la commune.

La gestion de la production de céréales est 
très encadrée.
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« Le boulanger du village, Mr BEDOIN, faisait du pain très
mauvais car il n’arrivait pas à le faire lever et parfois les
quantités étaient insuffisantes pour le nombre des tickets
de rationnement à présenter »

• s
Arsène Coste

(2019)



Des solutions pour se ravitailler en pain: 

« Les femmes partaient en vélo chercher du pain à
Bollène (14 kms) ou Pont Saint Esprit (22 kms) »

« Il y avait un four chez notre voisine Joséphine.
Nous faisions du pain avec de la pâte fermentée
pour remplacer le levain que nous n’avions pas. Le
pain était acre mais…celui là n’était pas soumis aux
tickets »

« Le Maire faisait le tour des fermes pour trouver
du blé. Mais le pain était très mauvais »
« Dès 1943, la résistance contrôlait les battage et
en 1944, le maquis avait interdit le battage pour
éviter que les allemands récupèrent le blé. »

«Le meunier moulait le blé mais le coupait avec
d’autres farines moins nobles. »

Marcel ROUX (2019)

René Moulet (2019)

Simone Darènes (2019)

André Bourret
(2019)

«En 1949, nous étions
encore contingentés pour le
pain. »

Arsène Coste (2019)



Les réfugiés du var

Dès 1940, la problématique des 
réfugiés, de toutes conditions, se 
pose. 
« Dès 1942, nous 
avons accueilli des 
réfugiés »

Le plus gros afflux de réfugiés sur la commune de La 
Baume est en 1943, avec les réfugiés de la Seyne sur 
Mer (VAR) qui sont arrivés par train à Montségur sur 
Lauzon par l’intermédiaire de la Croix Rouge.

Extrait archives communales

De nombreuses familles ont 
ouvert leur porte :
- Mme FRANCOIS
- Famille COSTE
- Famille DANIEL
- Famille MARTHURIER
- Famille MOULIN
- Famille PAUME
- Famille PAYEN

« On allait à l’école 
avec eux. »

Après la libération, chacun est reparti 
chez lui mais certains ont gardé 
pendant longtemps des liens 
d’amitié.

Léonce Mérin (2019)



réquisitions

Chaque conflit apporte son lot de réquisitions. Réquisition militaire pour 
le cantonnement des soldats, ce qui a été le cas en début de conflit, où 
Baume a accueilli des soldats du 27ème RTA.

Mais aussi des réquisitions de moyens, par les armées d’occupation : 
chevaux, matériel de transport, des armes, nourriture…

« Le Gouvernement de Vichy, a réquisitionné toutes les armes, 
même nos armes de chasse. Nous avions caché la notre dans 
le grenier »

« Nous avions amené les culasses de nos 
fusils à la Gendarmerie. Après la guerre, 
j’ai été récupéré ma culasse à la prison 
de Montélimar »

Même après la guerre, les réquisitions 
nécessaires pour la reconstruction de la 
France ont continué comme la paille utilisée 
pour les paillasses de couchage.

Marcel Roux (2019)



Circulation / couvre feu

Pour circuler, il fallait en demander l’autorisation en mairie et donnant le 
motif. A Baume, c’est au moins 30 véhicules enregistrés.

« Des solutions, là aussi,
apparaissent comme la fabrication
artisanale d’un pneu avec les
rondelles des bouteilles de
limonade. »

Evidemment, le 
ravitaillement en essence, 
en pneus (voiture comme 
vélo) était avec des cartes 
de rationnement.

René Moulet (2019)

Plaque d’immatriculation de vélo


